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PREFACE 

Le systeme de consultations industrielles est le dispositif qui permet a 
l'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel (ONUDI) de 
servir de forum pour les pays developpes et les pays en developpement dans 
leurs contacts et discussions visant a !'industrialisation des pays en 
developpement. Parmi les participants aux consultations, on trouve des 
reprPsentants du gouvernement, des pouvoirs publics, du secteur industriel, du 
monde du travail, des groupes de consoanateurs, etc, des pays concernes. 

Les avantages de ce systeme sont, entre autres, de pouvoir identifier les 
obstacles au d~veloppement industriel des pays en developpement, observer les 
tendances de l'economie mondiale et de permettre ainsi d'elaborer des mesures 
pratiques pour accroitre la production industrielle des pays en developpement, 
ainsi que de chercher des formes nouvelles de cooperation industrielle dans 
les relations Nord-Sud et Sud-Sud. 

Depuis l'etablissement du systeme en 1975*, les consultations ant porte 
sur 16 secteurs industriels et deux themes generaux. Le systeme de 
consultations industrielles reunit les personnes responsables des prises de 
decisions et leur offre la possibilite de deliberer et de suggerer des mesures 
concretes en faveur de !'industrialisation des pays en developpement. De 
multiples innovations (alternatives tecbnologiques, developpement integre, 
contrats) ont ete formulees dans le cadre du programme, ouvrant la voie a des 
possibilites de mettre au point des projets d'assistance tecbnique, d'assurer 
le concours des investisseurs et le transfert des techniques. 

Grace a leur caractere consensuel et regulateur, las consultations se 
sont averees un moyen efficace pour equilibrf~ differents interets dans le 
domaine de la cooperation industriellc internationale, contribuant, dans wie 
mesure considerable, a aider les pays membres a mettre au point les strategies 
et la politique du developpement industriel. 

Le systeme de consultations fonctionne sous la direction permanente et 
directe du Conseil du developpement industriel de l'ONlJDI. En plus des revues 
annuelles et de l'examen periodique des resultats de ses travaux, le systeme a 
ete soumis en 1989 a une analyse approfondie qui a permis de constater qu'il 
favorise aussi la mise au point et la definition d. la politique et des 
progrSJ1111es de l'ONUDI. 

*Rapport de la deuxieme Conferenc~ generale de l'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement in~ustriel (ID/CONF 3/31), chap. IV. 



- 5 -

TABLE DES MATIERES 

PREFACE •••••••••..•••••••••••••••••••••••••••• • • • • • • • 

INTRODUCTION ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

A. 

B. 

Historique de la reunion d'expercs 

Objectifs de la reunion d'experts 

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

Chapit~ 

....................... 

ORGANISATION DE LA REUNION ........................... 
A. 

B. 

c. 

Ouverture de la reunion 

Resume des deliberations 

. . . . . . . . . ........... . 
. .................. . 

Cloture de la reunion . ..................... . 

Annexes 

Paragraphes 

1-5 

2-4 

5 

6-10 

11-36 

14-17 

18-34 

35-36 

I. Ordre du jour ................................................. 

II. 

III. 

IV. 

........................................ Liste des participants 

Liste des exposes ............................................. 
Resume des e..poses • ••••••••••••••••••• c. ••••••••••••••••••••••• 

~ 

3 

6 

6 

6 

7 

8 

8 

9 

11 

13 

14 

18 

21 



- 6 -

INTRODUCTION 

1. La reunion d'experts sur le traitement et l'utilisation des phosphates 
s'est tenue a Dakar, Senegal, du 3 au 6 janvier 1990. Cette reunion a eu lieu 
conformement aux reconmandations de la Consultation regionale sur les 
industries des engrais phosphates et des pesticides en Afrique (Yamoussoukro, 
Cote d'Ivoire, 12-16 decembre 1988). Un des buts de la reunion etait de 
contribuer, dans les pays africains, a la promotion et a l'expansior. de 
l'industrie qui joue un role crucial dans l'~lioration de la productivite 
agricole et d'assurer ainsi l'autosuffisance en matiere de production 
alimentaire. 

A. Ristorique de la reunion d'experts 

2. Les phosphates occupent une place primordiale dans le secteur des 
engrais. La situation actuelle de la production des phosphates et de leur 
transformation en engrais connait un certain nombre de problemes majeurs a 
presque tous les stades des operations. Les gisements de phosphate connus 
sont nombreux; les producteurs et exportateurs de phosphates dans le monde 
coamencent cependant a avoir des problemes d'exploitation. La demande de 
produits de meilleure qualite est a l'origine de nouvelles exicences en 
matiere d'enrichissement des phosphates, et les problemes que posent la 
consomnation d'energie et la protection de l'environnement vont aussi 
s'exacerbant. 

3. 11 existe, en outre, dans =ertains pays africains des gisements de 
phosphates qui, par suite de leur teneu1 moyenne ou pauvre, sont difficiles a 
exploiter ou dont la mise en valeur est entravee par des contraintes 
techniques et economiques. Un echange ~e donnees d'experience sur de 
multiples sujets lies a la production de phosphates et au developpement de 
l'industrie des engrais phosphates s'impose done. 

4. Certains pays africains, d'ltlt le Maroc, la Tunisie et le Senegal, comptent 
parmi les grands producteurs mondiaux de phosphates et ont accumule une 
experience tres precieuse dans le domaine de !'extraction, de la concentratio~ 
et du traitement des phosphates. L'industrie des phosphates fournit l'un des 
premiers produits d'exportation de ces pays. 

B. Qbjectifs de la reunion d'experts 

s. Les objectifs de la reunion etaient les suivants : 

a) Evaluation des techniques de traitement (notannent les techniques 
permettant de reduire les impuretes et de les ramener a un niveau acceptable) 
qui permettent d'enrichir les phosphates a faible et mcyenne teneur pour les 
utiliser comme matieres premieres dans la fabrication d'engrais phosphates; 

b) Definition des possibilites et limites d'application des phosphates 
naturcls a f aible et moyenne teneur et des concentres sous fonne de 
mini-granules, en envisageant aussi la filiere d'acidulation pa~tielle; 

c) Examen des possiblites et conditions de creation d'installations 
pilotes et d'installations connerciales pour !'exploitation et le traitement 
des gisements de 9hosphates existant dans certaines regions d'Afrique, a 
l'aide rle techniques classiques et nouvelles; 

d) Presentation d'une evaluation etablie d'apres une enquete portant sur 
les techniques d'enrichissement utilisees avec succes pour les phosphates de 
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qualite mediocre et moyenne, notamnent sur les procedes mis au point dans 
certains pays en developpement (Bresil, lode, Pakistan, Tunisie etc.); 

e) Expose des perspectives de developpement, de production et 
d'application d'engrais non classiques, tels que produits liquides et de 
faible dosage, selon le type et la teneur en elements nutritifs, obtenus a 
partir de phosphates a faible et moyenne t~neur. 

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

6. Etant donne que peu de pays africains ont une population suffisante p~ur 
consommer la production d'engrais d'usines de rang mondial construites dans 
les pays disposant de matieres premieres, il est recommande de ne demarrer ces 
projets que si l'etude de faisabilite demontre sans ambigu1te que les produits 
obtenus soot competitifs avec les produits similaires du commerce mondial tant 
a l'exportation qu'a l'importation et, cette condition remplie, de promouvoir 
une cooperation transnationale a l'echelle de la region OU de la sous-region 
de nature a favoriser le developpement des activites de cette industrie. 

7. Cette reconnandatior s'applique aussi aux projets moins importants ou meme 
aux mini-usines situees dans des regions enclavees et disposant de ressources 
naturelles indigenrs. Si leur zone d'influence depasse les frontieres, il 
faut essayer de leur permettre de couvrir cette zone. 

8. La prochaine reunion technique devra faire le point, de fa~on tres 
concrete, sur les poesibilites techniques actuelles en matiere de mini-usines 
de toutes natures produisanl acide sulfurique, amnoniac, superphosphate, 
phosphate partiellement acidifie, et~ •• ainsi que des materiaux de 
construction classiques et alternatifs (c'est-a-dire ceux qu'on peut ~rouver 
dans les pays en developpement). 

9. Lorsqu'un projet d'interet local a ete defini et prouve viable, il faut le 
developper sans hesiter et non pas essayer de le transformer en un projet de 
rang mondial - ce qui le condamnerait par manque de debouches suffisants. 

10. L'ONUDI devra identifier les sous-produits fatals mais utiles comme 
!'anhydride sulfureux, l'acide sulfurique, etc. actuellement inutilises et 
leur trouver des utilisateurs potentiels. 
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ORGANISATION DE LA REUNION 

11. La reu.~ion d'experts sur le tra~tement et l'utilisation des phosphates a 
ete organisee par l'ONUDI et parrainee conjointement par les Industries 
chimiques du Senegal (ICS), la Compagnie senegalaise des phosphates de Ta1ba 
(CSPT) et la Societe senegalaise des phosphates de Thies (SSPT) sous la 
tutelle du Ministere du developpement industriel et de l'artisanat du Senegal 
en collaboration avec le Centre d'etudes superieures africain en gestion 
(CESAG) qui a fourni le support logistique de la reunion. 

12. Des representants de douze pays, dont huit pays africains (Algerie, 
Burkina Faso, Burundi, Guinee, Malawi, Niger, Ruanda, Senegal) et 
d'organisations internationales [(Prograame des Nations Unies pour le 
developpement (PNUD), Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
!'agriculture (FAO), Coumunaute economiqu~ de l'Afrique de l'Ouest (CEAO), 
Autorite du Liptako Gourma, Centre international de developpement des engrais 
(IFCD)) ont pris part a cette reunion. 

13. L'ordre du jour de la reWtion figure en annexe I, la liste d~s 
participants en annexe II, la liste des exposes en annexe III et les resumes 
des exposes en annexe IV a Ce document 

A. Ouverture de la reunion 

~claration du Chef de cabinet du Ministre du developpement industriel et de 
.L'...a_rt isaq_a~ 

14. La reunion, apres l'allocution prononcee par le representant de l'ONUDI, 
a ete ouverte par le Chef du cabinet du Ministre du developpement industriel 
et de l'artisanat. Ce dernier a declare que les points inscrits a l'ordre du 
jour de la reW\iOn etaient d'actualite compte tenu de la situation qui 
prevalait dans la filiere et ses retombees economiques et sociales. Il 
subsiste, en effet, en depit des mesures prises, des contraintes liees a la 
production et a s~n ecoulement tant sur le marche local que sur !es marches 
d'exportation, influant fortement sur le developpement de la filiere. Des 
mesures sont done necessaires a sa revitalisation, notarmnent la mise au point 
d'une approche integree de la production et de son utilisation et le choix des 
options technologiques. C'est la le but vers lequel tous les efforts doivent 
tendre. 

15. En Afrique on constate dans beaucoup de regions une surexploitation des 
sols qui risque d'entrainer une regression de la production agricole avec 
toutes les consequences qui en decoulent. 11 faut parvenir a une regeneration 
de ces sols en encourageant la production et la consommation des engrais. 
Cela suppose non seuleffient que le produit fini soil accessible aux populations 
rurales - les principaux utilisateurs - mais aussi qu'il soit une matiere 
riche du fait de ses comp1>sants. 11 faut, en somme, apporter des 
ameliorations importantes dans la fabrication du produit. 

16. Dans le domaine du choix des options technologiques, l'exploitati"n et la 
valorisation de petits gisements d~ phosphates, souvent situes dans des 
regio11s enclcsvees, ont Wle importance particuliere. C'est pour cette raison 
que la creation de petites unites d'engrais viables et co=respond~nt aux 
besoins locaux doit etre examinee de pres. Une fois une telle formule rP.tcnue 
par la reunion d'experts, il faudra se, pencher sur Jes Condit.ions d~ son 
application par It· biais de la c:ooper~tion internalionale, dont l 'ONUDI est un 
des principaux acteurs. 
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17. Une visite technique a ete organ1see pour les participants a la reunion 
dans les locaux et installations des Industries chimiques du Senegal (ICS) et 
dans ceux de la Compagnie senegalaise des phosphates de Ta1ba (CSPT) a 
proximite de Dakar. 

B. Resume des deliberations 

18. Les participants ont ete unanimes a trouver qu'il fallait avoir une 
approche integree du probleme et bien distinguer, au sein de cette approche, 
quels etaient les domaines prioritaires. En tout premier lieu on doit placer 
l'autosuffisance alimentaire et done !'agriculture. Pour permettre 
d'intensifier la production agricole qui exige le recours a des intrants (dont 
les engrais) il faut trouver les voies et moyens de surmonter simultanement 
les obstacles qui s'opposent a leur usage. Ces obstacles ont ete classes 
comne suit par ordre d'importance decroissante. 

Le financement du cout des intrants; 

La formation et !'information des paysans; 

La distribution pnysique des intrants; 

L'organisation sociale des rapports entre proprietaires terriens et 
fermiers par les contrats de metayage; 

L~~ risques de ne pas trouver a temps (probleme de la conservation des 
denrees perissables) un marche susceptible d'absorber les excedents 
produits. 

19. Si ces obstacles sont surmontes, l'industrie devra s'organiser pour 
fournir les intrants de la qualite souhaitee au moment voulu et au meilleur 
prix "rendu racine". Cette notion du prix "rendu racine" est essentielle en 
Afrique, conne l'a fait remarquer le delegue de la FAO. Elle r.omporte, outre 
le COUt depart (ex-usine OU port d'importation), !'ensemble des frais de 
rapprochement : transport, entreposage, negoce et conmissions, cet ensemble 
pouvant etre dans certains cas superieur au cout depart. 

20. Que peut-on conclure de ce qui precede pour ce qui concerne les 
engrais ? On a propose de distinguer deux cas, a savoir : 

Les regions ouvertes. Ces regiryns sont situees a ~oins de 500 km des 
ports maritimes. Le prix des engrais doit y etre celui des transactions 
internationales plus les frais de rapprochement de l'ordre de quelque 10 t du 
prix depart. Toute implantation industrielle dans ces zones doit etre a meme 
d'affronter cette concurrence localement et de la combattre en vendant ses 
excedents a !'exportation. 

I..es ~_e_gj_on~nc_laYi~s. Dans les regions enclavees les frais de 
rapprochement augmentent au fur et a mesure que l'on s'ecarte des ports, ce 
qui offre une chance plus grande aux productions locales de p~tite taille 
basees sur des ressources indigenes. 

21. Dans l'un et l'autre cas la conception des unites de production reclame 
un parfait professionalisme de la part des maitres d'oeuvres, tant pour la 
determination du gisement de phosphat~s - quantitativement et ~ualitativement 
- ~Ue pour l'exploitation de Ce gisement OU pour la trRnsformation economique 
du minerai en un fertilisant phosphate au moyen d'un eventuel enrichissemer;it 
du minera~ et/ou une operation visant a solubiliser le phosphore. 



- 10 -

22. Il faut encore que le maitre d'oeuvre soit supervise par des responsables 
ou promoteurs dont la parfaite integrite s'appuie sur une competence 

· indiscutable afin de pouvoir juger en toute independance la qualit~ des 
informations re~ues et la pertinence des options suggerees. 

23. Enfin il ya lieu de prendre integralement en compte !'organisation 
lucide du transfert des techniques comportant les trois etapes ~ssentielles 
que soot la formation, !'assistance et l'encadrement. Ceci fait, il favt 
!'organiser, en chiffrer le COUt et en regler le financement, dans OU en 
dehors des litnites du budget ou en dehors de ces limites mais en temps utile. 

24. Les petites tmites locales de fabrication J'engrais doivent etre simples, 
rustiques et flexibles, boo marche, facile a exploiter. Etant donne l'interet 
qu'elles presentent (economie eventuelle de devises, avantage d'une production 
locale quant a la garantie de fourniture et a la reduction des couts de 
rapprochement), on s'est mis d'accord pour considerer qu'il etait 
recomnandable de stimuler ces Wlites soit par une exemption de taxes, soit en 
subventionnant temporairement les ventes d'engrais. 

25. Les participants semblent cependant unanimes a considerer que ces 
avantages ne doivent pas avoir un caractere permanent; si tel etait le cas, 
.::ela signifierait que l 'u:.1ite privilegiee n 'a pas de justification economique 
ni sociale. Pour developper de tels projets, il faut former des specialistes 
qui suivent le projet des l'origine et les affe~ter au projet jusqu'a sa 
realisation finale. 11 faut se mefier des techniques nouvelles et avoir 
plutot recours a des techniques eprouvees. 

26. Tout~fois, si l'on se trouve dans un cas Wlique - par la nature des 
matieres premieres OU les conditions d'acces aux additifs - il ya lieu d'etre 
tres prudent et de proceder a des verifications successives avant la 
realisation industrielle. 

27. Des participants ont signale !'existence de sources possibles de matieres 
premieres fatales conne l'acide sulfurique assccie a des unites de grillage de 
minerais de cuivre en Amerique du Sud, ou !'anhydride sulfureux non recupere 
de certaines unites de grillage qui pose des problemes d'environnement locaux 
et regionaux. Ces participants souhaitent que l'ONUDI mette les parties en 
presence d'utilisateurs potentiels pour verifier s'il ya offre et demande et 
si les moyens existent de les faire se rencor.trer economiquement par exemple, 
par une organisation judicieuse des transports ou par des "swaps". 

28. L'accent a ete mis sur !'importance de p~omouvoir Wle cooperation 
regionale afin de favoriser le dev.~loppement industriel en l'appuyant sur un 
marche plus large, mais il est bien entendu que ceci doit se faire dens les 
conditions de competitivite enoncees ~i-dessus. (On a note a ce propos 
l'amertume des Industries chimiques au Senegal ~ui ont donne un droit de 
premier refus a NAFCON pour leurs achats d'ammoniac, mais ne sont pas payees 
de retour pour les achats d'acide phosphorique de NAFCON). 

29. Plusieurs participants senegalais se soot plaints du fait que leurs 
engrais soot concurrences sur certains marches par des produits livres par les 
pays industrialises a des conditions de dumping permises par le fait que ces 
pays font des "dons" aux pays en developpement. A ce sujet, le Centre 
international de developpement des engrais (IFDC) a signale qu'il est 
intervenu aupres des donateurs pour leur demander d'adresser aussi leurL 
appels d'offres aux pays de la region. 
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30. Les producteurs africains souhaitent que l'on puisse relancer la 
consonmation d'engrais en repondant au premier obstacle signale : le 
financement des engrais. L'agriculture est subventionnee partout dans le 
monde mais on interdit a leurs pays de le faire. L'equite demande qu'on leur 
permette de subventionner - moderement et temporairement - leur agriculture 
pour amorcer son intensification. 

31. Un participant a fait remarquer qu'il ne suffisait pas de se convaincre 
entre experts de l'utilite et des liwites des mini-projets d'interet local, 
mais qu'il fallait en plus convaincre les fcnctionnaires nationaux de 
l'utilite de tels projets de petite taille et leur demander de ne pas les 
transformer en ensembles plus grands et plus couteux pour la seule 
satisfaction de leur amour-propre mais au risque de les rendre inappropries, 
et de les conduire a l'echec. 

32. On a demande a l'ONUDI d'organiser une reunion pratique sur le theme des 
petites unites avec les techniciens de l'industrie. L'ONUDI a exprime sa 
volonte d'aider a realiser des projets concrets qui lui seraient proposes et a 
enregistre sur place des propositions d'un projet pour la mise en valeur du 
gisement de pLlosphate de Kodjari au Burkina Faso et un projet pour la mise en 
valeur des gisements de phosphate des Etats membres de l'Autorite du 
Liptako-Gourma (Burkina Faso, Mali, Niger). 

33. L'ONUDI a offert de vendre son systeme informatique COMFAR qui permet 
d'evaluer non seulement la rentabilite economique mais au3si la rentabilite 
sociale des projets. L'u~ilisation de ce programme permettrait aux defenseurs 
d'un projet de disposer d'une base plus solide pour presenter ieur(s) 
projet(s) aux bailleurs de fonds. 

34. L'accent a ete mis a diverses reprises sur le fait que : 

Les sols souffrent non seulement de carences en elements m1neraux 
mais aussi, en general, de carence en matieres organiques. La tourbe qui est 
disponible dans plusieurs pays peut apporter une partie de la solution a ce 
probleme. 

Il faut faire preuve d'imagination pour exploiter les ressources en 
phosphates locales et par exemple eviter OU limiter les importations de souf re 
ou autres matieres de base pour la fabrication d'acide sulfurique en recouranl 
- quant c'est justifie - a l'usage du phosphate broye OU du phosphate 
partiellement acidule. 

Les mini-projets doivent etre realises en sacrif iant des parametres 
tels que le rendement materiel et, en outre, il faut rechercher des 
financements non lies a un pays fournisseur, de fa~on a pouvoir faire appel au 
marche en profitant de la concurrence (mais le cahier des charges doit etre 
complet et precis). 

35. Dans son allocution de cloture, le repr~sentant du Ministere du 
developpement industriel et de l'artisanat du Senegal a souligne que les 
recommandations et conclusions adoptees par la reunion temoignaient de la 
qualite des travaux entrepris prealablement et de celle des deliberations 
proprement dites de la reunion. 11 l aussi exprime sa conviction que seule 
une politique agricole englobant toutes les composantes d~ developpement 
agricole permettra de definir une strategic des engrais dans les pays 
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africains. Ces pays ont souvent besoin de soutien et du concours des agences 
internationales conune l'ONUDI dans leur progranmes et projets concernant la 
production et l'utilisation des engrais. Cette cooperation internationale 
peut utiJement aider a la mise en oeuvre d'w1e approche integrec et 
multisectorielle du developpement de l'industrie des engrais et de la 
fertilisation en Afrique. La forte croissance demographique du continent 
entrainant une urbanisation massive produit des besoins alimentaires 
supplementaires, dont la satisfaction passe obligatoirement pdr wi 
accroissement important de la productivite agricole et done par wie 
fertilisation accrue des sols du continent. 

36. Le representant de l'Algerie, au nom de tousles ~articipants, 3 expr1me 
sa reconnaissance au Secretariat de l'ONUDI pour avoir pris !'initiative 
d'organi~er une telle reunion et en avoir assure le bon deroulement. II 3 

egalement adresse ses remerciements au Gouvernement et aux autorites du 
Senegal pour avoir si chaleureusement accueilli la rewiion et pour avoir 
accorde une hospitalite genereuse aux participants. 



Mercredi 3 janvier 1990 

16 heures - 17 heures 

17 heures - 18 heures 

Jeudi 4 ja,..vier . .122Q 

10 heures 

10 heures - 12 heures 

14 h 30 - 17 heures 

Vendredi 5 janvier 1990 

9 h 30 - 10 h 30 

11 heures - 12 h 30 

14 h 30 - 15 heures 

16 heures - 17 heures 

Samedi 6 janvier 1990 

8 h 30 - 18 h 30 
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Annexe I 

ORDRE DU JOUR 

Inscription des participants 

Ceremonie officielle d'ouverture par S.E. Famara 
Ibrahima Sagna, ministre du developpement 
incustriel et de l'artisanat, suivie d'un cocktail 
offert par le Gouvernement du Senegal 

Debut des travaux 

Communications presentees par la SSPT, la CSPT, 
l'ICS et par la Direction des mines et de la 
geologie 

Communications presentees par l'ONUDI, l'IFDC, la 
FAO, la CEAO et par les delegues nationaux 

Techniques d'enrichissernent, possibilites et 
limites, exposes des cas vecus par les participants 

Engrais produits a partir de phosphates pauvres 
avec et sans traitement chimique 

Examen de la possibilite de creer des unites de 
petite taille, de tecbnologie simple utilisant au 
maximum les ressources locales 

Conclusion des debats et recommandations 

Visites techniques des site~ des gisements de 
phosphates de Taiba et de l'ICS 
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LISTE DES PARTICIPANTS 

Al gene 

M. Ahmed Djellali, directeur techniq~e. Entreprise nationale du fer et du 
phosphate (FERPHOS), Zhun II, n.P. 122 Tebessa, Telex : 95005 fe=ph dz. 

Belgique 

M. Armand L. Davister, conseilter de l'ONUDI, Quai de la Boverie 98/091, 

4020 Liege. 

Burkina Fa~ 

M. Gregoire Kabore, directeur des intrants et de la mecanisation 
agricole, Ministere de 1'3griculture et de l'elevage, B.~. 1764, 

Ouagadougou. 

Burundi 

M. F.mmanuel Kamenyero, ingenieur dEs mine~. Ministere de l'energie 
et des mines, Direction generale de la geologie et des mines, Projet 
phosphates et carbonatite Burundi, B.P. 745 Geo-Mines, Bujumbura 
Telex : 5182 mem bdi, Telefax : 257 22 3538. 

France 

M. Robert Faure, agronome, Societe senegalaise des phosphates de Thies 
(SSPT), Courbevoie, Tour Aurore, La Defense 2, Paris, 
Telex : 620642 fosties f. 

M. Mohamed Camara, direrteur des accords et promotion, Ministere 
de l'industrie, commerce et artisanat, B.P. 13, Conakry 
Telex : 22371 mindus ge. 

l<oweit 

M. Wc;.'.ie Abboud, chef du Departement de l'information et des 
publications, Arab Federation of Chemic31 Fertilizer Producers (AFCFP). 
B.P 23696, Sa~at 13097, Telex : 22747 afcfp. 

H. Ibrahim Abdul Gani Panjwani, administrateur gerant, Royal Chemical 
Enterprises Ltd., B.P. 51048, Limbe, Telex : 44706 mi panjwani 

Telefax : 65 os 13. 

M. A:do-Ibourahimou Dia, directeur adjoint, CICS, B.P. 11934, Niamey, 
Tel. : 73 47 32, ,Telex 5351, Telefax : 73 33 90. 
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Pakistan 

M. Zahid Aziz, directeur general, National Fertilizer Corporation of 
Pakistan, 1st floor, Alfalah Building, SHAHRAH-E-QUAID-E-AZAM, Lahore, 
Tel. : 302904, 302905, Telex : 44726 nfc pk. 

Ruanda 

M. Fran~ois Ndolimana, directeur de la strategie alimentaire, B.P. 1648, 

Kigali. 

Senegal 

M. Ba1dy Diene, directeur des mines et de la geologie, Direction des 
mines et de la geolcgie/ Ministere du rleveloppement industriel et de 
l'artisanat (DMG/MDIA)~ B.P. 1238, Dakar. 

M. Cherif El Waly Diop, geologue, ingenieur, Direction des mines et de la 
geologie/Ministere du developpement industriel et de l'artisanat 
(DMG/MDIA), B.P. 1238, D?v~r. 

M. Fally Diop, ingenieur des mines, Direction des mines et de la 
geologie/Ministere du developpement industriel et de l'artisanat 
(DMG/MDIA), B.P. 1238, Dakar. 

M. Gerard Pezeril, conseiller technique, Ministere du developpement 
industriel et de l'artisanat (MDIA), B.P. 1238, Dakar. 

M. Al Housseynou Wane, geologue, Direction des mines et de la 
geologie/Mir1istere du developpement industriel et de l'artisanat 
(DMG/MDIA)~ B.P. 1238, Dakar. 

M. I.amine Sy, geologue, Direction des mines et de la geologie/Ministere 
du developpement industriel et de l'artisanat (DMG/MDIA), 
B.P. 1238, Dakar. 

M. Amadou Pame, journaliste, Ministere du developpement industriel et de 
l'artisanat (MDIA), B.P. 1238, Dakar. 

M. Abdoulaye Ndiaye, conseiller techniqce, Ministere du developpement 
industriel et de l'artisanat (MDIA), B.P. 4037, Dakar. 

M. Moussa Dieng, ingenieur conseiller technique, Ministere du 
developpement industriel et de l'artisanat (MDIA), B.P. 4037, Dakar. 

M. Babacar Faye, conseiller technique, Ministere du developpement 
industriel et de l'artisanat (MDIA), 122 bis, avenue Peytavin, Dakar. 

Mme Eugene Ngor Faye, geophysicien, Direction des mines et de la 
geologie/Ministere du developpement industriel et de l'artisanat 
(DMG/MDIA), B.P. 1238, Dakar. 

M. Abdoul Wahab Toure, geologue, Direction des mines et de la 
geologie/Ministere du developpement industriel et de l'artisanat 
(DMG/MDIA), B.P. 1238, Dakar. 

M. Birarne Diouf, geophysicien, Direction des mines et de la 
geologie/Ministere du developpement industriel et de l'artisanat 
(DMG/MDIA), B.P. 1238, Dakar. 
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Mme Marie Joelle Dioh, secretaire, Direction des mines et de ln 
geologie/Ministere du developpement industriel et de l'artisanat 
(U'IG/MDIA), B.P. 1238, Dakar. 

M. Honore Ndoko, directeur des programmes, Centre d'etudes superieures 
africain en gestion (CESAG), B.P. 3802, Tel. : 22 80 22. 

M. Ousmane Ndiaye, directeur-general PETROSEN, 56, Avenue Faidherbe, 
Dakar. 

M. Babacar Diagne, directeur d'exploitation, Compagnie senegalaise des 
phosphates de Ta1ba (CSPT), B.P. 1713, Dakar. 

M. Bernard D'Andon, directeur general adjoint, COUlpagnie senegalaise des 
phosphates de Ta1ba (CSPT), B.P. 1713, Dakar. 

M. Doudou Fam, ingenieur, Industries chimiques du Senegal (ICS), 
B.P. 3835, Dakar. 

M. Diodio Koite, secretaire hotesse, Industries chi.miques du Senegal 
(ICS), Tel. : 25 17 73, 34 01 22. 

M. Bassirou Ba, attache de direction SG, Industries chimiqu~s du Senegal 
(ICS), B.P. 3835, Dakar. 

M. Babacar Diouf, SSPT - Societe senegalaise des phosphates de Thies 
(SSPT), B.P. 36, Dakar. 

M. Charles Gerard, directeur des exploitations, Societe senegalaise des 
phosphates de Thies (SSPT), B.P. 36, Thies. 

M. Daniel Ducret, agronome, Societe senegalaise des phosphates de Thies 
(SSPT), B.P. 241, Dakar. 

M. Lamare Fall, Societe senegalaise des phosphates de Thies (SSPT), 
B.P. 241, Dakar. 

M. Oussaynou Dia, directeur de l'Institut des sciences de la terre (IST), 
Universite Cheikh Anta Diop, B.P. 5396, Dakar-Fann. 

M. Moussa Sylla, Institut des sciences de la terre (IST), Universite 
Cheikh Anta DIOP, B.P. 5396, Dakar. 

M. Momar Samb, assistant a l'Universite de Dakar, ingenieur geologue, 
economiste, Institut des sciences de la terre (IST), B.P. 21320 Dakar 
Ponty, Dakar. 

M. M. Moukhtar Diop, journaliste, Agence de presse senegalaise (APS) et 
PANA, APS, Ministere de la communication, Dakar. 

M. Oulymata Ndoye, Immeuble Faycal, Ta1ba. 

~.me Josephine T. $3rr, interprete de conferences, B.P. 1408, Dakar, 
Tel. : 25-24-46, Telex : 1304 publi dksg. 

M. Jacques E. Coly, interprete de conferences, B.P. 1604, Dakar, 
Tel. : 24 07 54. Telex : 1300 et 1301 publi dksg. 

M. Dniogou Ba, interprete de conferences, B.P. 3992, Daka~, 
Tel. : 35-03-83. 
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M. Momar K- Diagne, interprete de conferences, B.P. 5138 Fann, 
Tel. : 25-70-14. 

ORGANISATIONS INTERHATIONALES 

C9l!l!ltlllaJte economigµe de l'Afrigµe de l'Oµest (CEAO) 

Chef, Divi$ion de la promotion industrielle, B.P. 643, Ouagadougou, 
Burkina Faso, Telex : ceao 5212 bf. 

Centre international de -developpement des engrais (IfDC) 

M. Terry Frederick, coordonnateur du genie civil et de l'entrainement, 
B.P.4483, Lome, Togo, Telex : 5416 cifdc tg. 

M. Ampah K. Johnson, P.O. Box 4483, I~. Togo, Telex : 5416 cifdc tg. 

Organisation des Nations JJnies pour l'alimentation et l'agriculture (FAQ) 

M. Michel Jeandrain, delegue du programme engrais FAO, Service des 
engrais et de la nutrition des plantes, Via delle Terme di Caracalla, 
00100 Rome, Italie, ~~lex : 610181 fao i. 

Autorite des pays du Liptako-Gourma 

M. Philippe Ouedracgo, ingenieur des mines, charge des projets 
industriels, B.P. 619, Ouagadougou, Burkina Faso, Telex : liptako 5247 bf. 

Progranme des Nations Vnies pour le developpement industriel (PNUD) 

Mme Jutta Nopper, JPO de l'ONUDI, B.P. 154, Dakar. 

Organisation des Nations Qnies pour le developpement industriel (QNUDI) 

Chef, Groupe des industries de traitement, 
Division du systeme de consultations, B.P. 300, 1400 Vienne, Autriche. 
Telex : 135612, Telefax : 237 288. 

Administrateur en developpement industriel, Groupe 
des industries de traitement, Division du systeme de consultations, 
B.P. 300, 1400 Vienne, Autriche, Telex : 135612, Telefax : 237 288. 
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Annexe III 

LISTE DES EXPOSES 

Societe Senegalaise des phosphates de Thies (SSPT) : 

Les applications du phosphate tricalcique de Lam-Lam; 

Les applications du phosphate d'alumine (pbosphal) de Thies. 

M. Babacar Diagne, directeur des exploitations, Compagnie senegalaise des 
phosphates de Taiba (CSPT) : 

La valorisation du minerai de Tai"ba; 

Cibles pour !'amelioration de la recuperation du phosphate a Tai"ba 
les "schlams". 

M. Doudou Fam, ingenieur, Industries chimiques du Senegal (ICS) : 

La valorisation des schlams de phosphate. 

M. Cherif El Waly Diop, ingenieur geologue, Direction des mines et de la 

geologie (Il1G) : 

Presentation de la f iliere phosphate; 

La valorisation des phosphates de M.~tam. 

M. Oussaynou F. Dia, professeur a l'Universite Cbeikh Anta Diop de Dakar 

Les ressources phos~hatees de l'Afrique de l'Ouest. 

M. ~obert Faure, Societe senegalaise des phosphates de Thies (SSPT), France 

Un exemple de phosphate nature! fin du Senegal. 

M. Armand L. Davister (Belgique), consultant de l'ONUDI : 

Production d'engrais a partir de phosphates pauvres. 

M. Zahid Aziz, consultant de l'ONUDI, National Fertilizer Corporation of 

Pakistar (NFC) 

Traitement et utilisation de phosphates de qualite moyenne et 
inferieure : la situation au Pakistan. 



- 19 -

M.I. Bajwa, M. Zahid Aziz, M. M. Rashid, M. Raza Hussain, National Fertilizer 
Corporation of Pakistan (NFC) 

L'utilisation du phosphal comae engrais phosphate et source de 
phosphore pour la fabrication d'engrais a elements fertilisants 
multiples : l'experience pakistanaise. 

M. M.H. Chaudhry, consultant de l'ONUDI, State Petroleum Refining and 
Petrochemical Corporation Ltd, Pakistan : 

Etude sur l'emploi de minerais de phosphate. 

Conseiller interregional, Service des industries chimiques, Departement des 
operations industrielles, ONUDI, Vienne : 

Programne d'essais sur la solubilisation des phosphates par le 
champignon Pb-50. 

M. Terry Frederick, coordonnateur du genie civil et de l'entrainement, Centre 
international de developpment des engrais (IFDC-Afrique), Togo : 

Options en matiere d'approvisionnement en engrais de l'Afrique 
subsaharienne. 

M. Wadie S. Abboud, chef du Departement de l'information et des publications, 
Arzb Federation of Chemical Fertilizer Producers (AFCFP), Koweit : 

L'industrie des phosphates dans la region arabe. 

M. Philippe Ouedraogo, ingenieur des mines a l'Autorite du Liptako Gourma : 

Le projet de production industrielle d'engrais phosphates dans les 
pays membres de l'Autorite du Liptako-Gourma Synthese des resultats 
des etudes techniques et de faisabilite. 

M. Gregoire Kabore, direction des intrants et de la mecanisation agr~cole, 
Ministere de !'agriculture et de l'elevage 

Aper~u sur !'exploitation a l'etat brut des phosphates et perspectives 
de creation de ~ini-usines d'engrais au Burkina Faso. 

M. M. Jeandrain, Progran111e engrais, Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture (FAO), Italie 

Le choix du type d'engrais : le point de vue de l'utilisateur. 

M. Ahmed Djellali, directeur technique, Entreprise nalionale du fer et du 
phosphate (FERPHOS) : 

Industrie phosphatiere en Algerie. 
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H. Ibrahim A.G. Panjwani
9 
administrateu~ gerant 9 Royal Chemical Enterprises 

Ltd. 9 Malawi : 

Gisements de mineraux du groupe I - Apatite. 
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Annexe IV 

RESUME DES EXPOSES 

ALGER IE 

I.es phosphates en Algerie* 

Le gisement du Djebel Ont, mis en exploitation en 1700 devait prendre la 
releve des anciennes mines et servir de plate-forme au developpement de 
l'industrie nationale des engrais. 

A. Reserves et teneur 

Les reserves connues sont de l'~rdre de 2 milliards de tonnes avec une 
teneur en tricalcique in situ varian' de 54 a 61 i. La puissance totale de la 
couche est d'environ 30 m. Argileuse clans sa moitie inferieure, la gangue 
devient dolomitique dans la .oitie ~uperieure. 

B. Exploitation miniere 

L'exploitation se fait a ciel ouvert a l'aide de deux gradins exploites 
simultanement (un gradin de steriie de 30 m de puissance et un gradin de 
phosphate de 30 m). L'equipement utilise est classique : sondeuse d'abattage, 
pelle a cable, camion de gros tonnage. 

c. Le traitement 

Le traitement par voie humide permet d'enrichir le minerai et d'obtenir 
une teneur en tricalcique de 73 a 75 i. Cette operation s'effectue dans les 

ateliers du DK1. 

Le traitement par voie se~he effectue dans les deux ateliers de 
depoussierage (DK2 et DK3) permet d'obtenir un minerai contenant 63 a 65 1 

de TPI. 

1. Composition du minerai 

Trois a quatre pour cent des matieres siliceuses dont une moyenne de 
1,8 a 3,2 i de silice sous forme argileuse et 1,2 a 0,8 i de silice sous forme 

cristalline (quartz). 

De la chaux accompagnee de magnesie 

en partie dans le ciment qui agglomere les polithes (exocalcite 
principalement sous iorme de calcite cristalli&es); 

en partie a l'interie•1r des polithes (endocalcite), partiellement 
sous forme de calcite. 

*Par M. Ahmed Djellali, directeur technique, Entreprise nationale du fer 

et du phosphate. 
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2. Preparation mecanique 

Avant de subir les traitements par voie humide OU voie seche, le minerai 
passe par une preparation mecanique qui comporte les operations suivantes 

Le concassage pour la red~ction des dimensions des blocs issus de 
concassage a une granulometrice de 0-10 aa; 

Le criblage pour operer une selection a 8 aa. (Le refus est expedie 
vers une tr6Jaie pour etre repris par ca11ions et transporte vers les 
terrils.) 

Le passe au crible alimente les trois chaines de traitement. 

3. Traitement par voie humide : 

Cet enrichissement comporte essentiellement 

Un debourbage a l'eau pour eliminer principalement !es egouts; 

Une calcination pour dissocier les carbonates; 

Un lavage a l'eau pour enlever la chaux, la magnesie et les particules 
en suspensions. 

Ce traitement permet d'obtenir a partir d'un minerai brut titrant 
54 a 56 % de TPT un phosphate marchand de 73 a 75 % TPL. 

a) !& debourbage 

Le passe au crible mis en pulpe alimente des grilles qui operent une 
coupure a 1 lllD- La tranche granulometrique interessante du minerai se situe 
entre 80 et 1 000 microns. Le passe des grilles courbes est cyclone pour 
!'elimination de la tranche 0-80 microns constituee par les elements tres 
pauvres. Le titre obtenu apres debourbage est de 61 a 63 % de TPL pour un 
rendemen~ poids de 65 a 66 % environ. 

b) La calcination 

L'operation romprend trois phases : 

Le sechage et le prechauffage ,•u minerai; 

La cali.:ination proprenient dite effectuee par des reacteurs a 
fluidisation (le minerai est porte a une temperature de 850 a 900°); 

Le refroidissement. 

Le titre obtenu apres calcination est de 69,S % de TPL pour un rendement 
poids de 85 a 88 1 

c) Le lavag~ 

Apres la decomposition des carbonates et le degagement du gaz carbonique 
opere au niveau de la calcination, le minerai subit un lavage qui consiste a 
eliminer des sels alcalins, de la chaux et la magnesie soit par dissolution, 
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soit par mise en suspension dans l'eau sans apport de reactifs. Ces 
operations sont realisees par des hydrocyclones. des bacs et des colonnes 
pulses. Le titre obtenu apres lavage est de 72 ~ 74 t de TPL pour un 
rendement poids de 78 t environ. 

d) Le sech.age 

Le minerai lave, essore, subit un dernier sechage en fours classiques a 
recyclage, suivi d'Wl depoussierage a sec, afin de reduire l'humidite de 130 a 

O,S l. 

Le phosphate marchand est ensuite evacue vers un stock couvert d'une 
capacite de 25 000 t. ~ chargement dans les wagons phosphatiers de 45,S t de 
capacite s'effectue a partir de sept tremies de 400 t chacWle equipees de 
goulottes manoeuvrees automatiquement a l'air comprime. 

4. Traitement '}Clr voie seche 

Ce procede de traitement dit "depoussierage" comporte les operations 

suivantes 

a) Le secbage du minerai crible en lit fluidise 

Les gaz ~hauds produits dans la chambre de combustion passent dans Wle 
boite a vent et a travers les tuyeres de la boite a vent dans le compartiment 
de sechage OU ils assurent la fluidisation. La temperature de sechage varie 
de 300 a I 000°, la capacite minimum d'un four est de 115 t/h - humidite du 

produit 3 t. 

b) Le pre-criblage a 2 + 4 am; 

c) Le broyage par broyeur a percussion; 

d) La selection pneumatique par selecteurs a lames; 

e) Le post-criblage a la maille de 800 a 1 000 microns. Les admis sous 
crible constituent le produit marchand qui est transporte par co~Yoyeur vers 
trois tremies de stockage chacune d'une capacite de 4 000 t. 

Le chargement des wagons s'effectue de la meme maniere que pour le 
produit calcine, lave, seche. 

5. Capacite de transfonr.ation 

Les capacites de production installees sont 

Phosphate depoussiere 
Phosphate calcine 

6. Iranspo.tl 

1 600 000 t; 
500 000 t. 

Le transport des phosphates se fait par chemin de fer sur 330 km a 
destination : 

D'A. "1IDAL (Complexe d'engrais phosphate); 

Du port. pour etre stoc~es dans des installations prevues po~r 
l 'exi rtation det; produits. 
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7. ~!veloppcment prevu 

Para:1P.lem€nt a la construction d•wt complexe d•engrais phosphates pres 
de io min~ du Dje~el Onk d'une capacite de 360 000 t/an de TSP et de 
40 000 t/an de ST~P. l'f.ntreprise nationale du fer et du phosphate envisage la 
realisation d'une wiite de supersimple et d'ateliers de formulation d•engrais 
a base de phosphate naturel. 

Les premiers essais menes p~r FER.PROS ouvrent de grandes perspectives 
d•utilisation du phosphate comae en~rais sous diverses formes 

Epandage du phosphate tel quel sur les sols acides; 

Phosphate legerement acidife; 

Phosphate f~:-:uule en NPK OU PK. 

Si la realisation de grands complexes d•engrais permet d•avoir des 
produits tres elabores, dans certains cas, et s~rtout lorsqu'on dispose de 
phosphate ayant une boone solubilite formique et citrique, son utilisation 
sous des formes simples, moins onereuses, pe~met d'obtenir des resultats du 

meme ordre. 
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AUTORITE DU LIPTAKO-GOURMA 

~~t de production industrielle d'engrais phosphate~
dans les pays--membres de l'Autorite du Liptako-~~ 

Synthese des resultats des etwies techniques et de faisabilite* 

L'Autorite du Liptako-Gourma a realisee de novembre 1986 a aout 19g9 une 
elude pour la recherche de la technologie la mieux adaptee a la qualite des 
minerais existants dans ses pays membres (Burkina Faso - Mali - Niger) et aux 
conditions economiques qui y prevalent. 

L'etude a ete realisee par le bureau 6'etudes fran~ais SOFRECO. Elle 
presente d'abord les caracteristiques geologiques, lithologiques, 
mineralogiques des phosphates des quatre gisements principaux (Kodjari au 
Bur~ina Faso, Tamaguilelt au Mali, Tahoua et Par Duw au Niger). Bien que 
d'origines et d'ages differents, les minerais sont de teneur plutot faible, 
avec des taux de silice et de feral eleves, surtout pour les minerais de 
Kodjari et du Par Duw. 

Cinq procedes appliques aux differents phosphates ont ete compares dans 

l'etude 

Attaque sulfurique partielle ou procede PNPA; 

Attaque nitrique; 

Attaque double, nitrique et suifurique; 

Attaque aux gaz nitreux ~ur support de matieres organiques ou procede 

HUMIFERT; 

Melange de phosphates broyes avec l'uree ou la potasse. 

Des echantillons d'engrais fabriques en laboratoire suivant ces procedes 
ont fait l'objet d'essais agronomiques en vases de vegetation suivant deux 
methodes differentes. 

La comparaison technico-economique de ces precedes a tenu compte : 

Des resultats de l'etude de marche et des provisions d~ consommation 
d'engrais phosphates; 

De la qualite des engrais fabriques (teneurs en elements fertilisants, 
solubilites, production de matiere seche, niveau de phosphore exporte); 

Du niveau des investissements requis pour la mise en oeuvre de chacun 
des proccdes etudies; 

Des problemes poses par la distribution des engrais. 

Cette comparaison des precedes, a conduit a rctenir deux precedes 

*Par M. Philippe Ouedraogo, ingenieur des mines a 1 'Autorite du 

Liptako-Gourma. 
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Le procede d'attaque sulfurique partielle; 

Le procede d'attaque aux gaz nitreux. 

L'etudc de faisabilite detaillee a montre qu'il serait possible de 
realiser a partir de 1992 des wtites de fabrication d'engrais suivant les 
procedes : 

D'attaque aux gaz nitreux, de 3 000 t/an de PzOs de capacite, 
implantees a Ouagadougou et a I.egon. Les deux villes pourront 
recevoir une d~uxieme wtite cinq a dix ans plus tard. 

PNPA, dans une unite de 2 000 a 3 000 t/an de Pz05, implantee a 
Say au Niger. 

1'etude economique souligne les nombreux avantages financiers et 
sociaux-ecoriomiques de telles realisations qui aboutiraient a des prix de 
revient de l'engrais produit ou rendu tres competitifs. 

Cependant la nouveaute du procede d'attaque aux gaz nitretDt rendrait 
necessaire un examen approfondi de la proposition technique correspondante. 
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BURKINA FASO 

Aper~u sur l'exploitation a l'etat brut des phospha~ 
les perspectives de creation de mini-usines d'engrais au Burkina Faso* 

Au Burkina Faso, les prcblemes agricoles lies a la fertilite des sols se 
situent au coeur de la problematique paysanne. Les sols presentent pour la 
majorite une carence en phosphore de l'ordre de 40 a SO kg/ha de P205; 
suite a la decouverte des gisements phosphates au Sud-Est du pays 
(Kodjair-Arly-Aloub-Djonana), un vaste programne d'experimentation a ~te 
entrepris afin de mettre en evidence les conditions d'utilisation de ces 
phosphates a l "etat brut. 

Apres s'etre rendu compte de !'ensemble des contraintes liees a la 
qualite mediocre de ces phosphates (surcharge en feral et gangue silicieuse) 
pour une application directe, le Burkina Faso s'est tres vite interesse a la 
recherche des possiblites de les ameliorer par des procedes de solubilisation 
non conventionnels. 

Le precede d·acidulation partielle semble le mieux convenir aux 
phosphates de Kodjair et les bureaux d'etudes : IFDC - ATFER - CIRAD/TiMAC et 
SOFRECO ont ete successivement i~vites a realiser des etudes de faisabilite 
sur cette base. Le procede CIRAD/TIMAC d'attaque com~lexe en presence de 
composes de phosphates solubles collllle le MAP, oarait le plus interessant pour 
le Burkina Faso. Aussi des demarches pour le financement de la seconde phase 
de l'etude CIRAD/TIMAC ont ete entreprises aupces de la Banque mondiale et du 
FAC. 

On note au Burkina FaEo l'existence d'une volonte politique et des 
conditions favorables four l'implantation d'une mini-usine d'engrais. 
Tou~efois, =1 faut, en plus de ces conditions, une aide financiere et 
technique pour concretiser ces initiatives. Le Burkina Faso attend beaucoup 
de la rencontre de Dakar qui, espere-t-on, sera un tremplin pour developper 
des initiatives immediatement applicables dans le ~ens de l'encouragement et 
de la promotion des capacites industrielles des pays qui en feront la demande. 

*Par M. Gregoire Kabore, Direction des intrants et de la mecanisation 
agricole, Minister~ de !'agriculture et de l'elevage. 
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CENTRE INTERNATIONAL DE DEVELOPPF.MENT DES ENGRAIS (TCGC) 

Options en matiere d'approvisionnement en engrais 
de l'Afrique subsaharienne* 

Dans l'Afrique subsaharienne, pour laquelle on prevoit une acceleration 
de l'accroissement demographique et, partant, de la demande de denrees 
alimentaires, les engrais soot l'un des principaux moyens d'accroitre la 
prcduction agricole et il importe done de plus en plus que l'on approvisionne 
en engrais les agriculteurs de la region. Selon les previsions, 
l'intensification des cultures (l'accroissemen:: de leur rendement) doit 
permettre de couvrir 70 1 des besoins alimentaires supplementaires au cours 
des 10 annees a venir. 11 faudra aussi produire sur place (dans la mesure du 
possible) divers engrais, et surtout des phosphates, a partir de ressources 
locales. Etant donne l'exiguite du marche des engrais dans la plupart des 
pays, il est difficile p~ur une usine fournissant des produits de type 
classique de soutenir la c~ncurrence des produits imfortes qui proviennent 
normalement de 6randes usines. 

Les pays de l'Afrique subsaharienne ont done le choix entre 

L'importation d'engrais ensaches - ce qui est la methode 
d'approvisionnement en engrais la plus repandue dans la region; 

La rationalisation et le perfectionnement des methodes de prevision et 
de passation de marches pour accroitre l'efficacite de l'importation des 
engrais, ce qui permettrait, en general, de reduire les couts; 

l..a cooperation a l'echelle regionale dans l'approvisionnement en 
engrais de petits Etats consommateurs, pour amcliorer la position de ces pays 
en matiere d'appel d'offres et de transports; 

• importation de produits en vrac et ensachage local - une methode qui 
a fait ses preuves au Kenya, dans la Republique-Unie de Tanzanie et au 
Soudan; 

L'importation en vrac d'elements fertilisants et melange et ensachage 
locaux - formule encore plus interessante, si une partie des matieres 
premieres est localement disponible, coll'llle dans le cas du Nigeria; 

Lorsque les conditions s'y pretent, la fabrication de produits 
fertilisants classiques et autres a partir de matieres premieres disponibles 
sur place; 

La rationalisation des appels d'offres restreints pour permettre une 
plus grande concurrence entre les fournisseurs et accroitre le nombre de 
produits satisfaisant aux conditions du cahier des charges (melanges en vrac 
ou produits derives des nitrates). 

Il faudra entreprendre des etudes approfondies pour determinP-r laquelle 
ou lesquelles de ces options conviennent le mieux dans ur.e situation 
particuliere. Il faudrait egalement faire en sort~ que les gouvernements 
assignent un rang eleve de priorite a l'approvisionnem~nt du secteur agricole 
en engrais et autres moyens de pr duction. 
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Le choix du type d'engrais : le point de Vue de l'utilisateur* 

Les progranmes d'engrais de la FAO ont pour but d'aider les go~ ernements 
a augmenter l~ production agricole par l'emploi judicieux des engrais. De ce 
fait, leurs agents sont en contact etroit avec les paysans et apprennent a 
connaitre leurs problemes. C'est done du cote de l'utilisateur et de son 
conseiller que l'auteur se place pour l'enonce d'une courte reflexion. 

La fwnure phosphatique peut etre composee de deux apports distincts 
une fumure de redressement et une fumure de production. Ce qui suit concerne 
specialement la fumure de production. 

11 faut garder a l'esprit les difficultes financieres auxquelles le 
paysan est ·de plus en plus confronte pour l'achat de ses engrais; en outre, 
la tendance de fournir l'engrais au prix reel du marche et la privatisation 
des circuits de distribution se generalisent. 

Sans mettre en question la valeur agronomique des engrais peu concentres, 
les engrai~ tres concentres permettent souvent d'obtenir une rentabilite 
suffisante de leur emploi aux prix reels du marche, la OU l'engrais peu OU 

moyennement concentre n'y arrive plus. 

Les couts croissants des intrants agricoles amenent les paysans, aides 
par leurs encadreurs, a etablir un choix plus raisonne et plus restrictif lors 
de l'achat de leurs intrants. Par exemple pour les engrais : 

Un choix plus raisnnne : on parler& du cout de l'unite fertilisante 
"rendu racine" et non plus seulement du cout du sac d'engrais. 

Un choix plus restrictif : Les paysans ne devront-ils pas limiter 
l'apport exterieur d'elements mineraux awe seuls elements indispensables a la 
nutrition des plantes et au maintien de la fertilitf des sols, en complement 
d'une fumure organique. Notons que celle-ci protege les phosphates solubles 
contre leur retrogradation dans le sol. Done, du cote des producteurs, il 
convient de perseverer dans l'amelioration de la qualite des engrai6; par 
elCemple en evitant, dans la mesure du possible, de faire payer par les paysans 
des elements nutritifs dont l'apport exterieur n'est pas indispensable. 

*Par M. M. Jeandrain, Programme ~ngrais, FAO. 
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FRANCE 

Un exempie de phosphate nature! fin du Senegal* 

Ce phosphate sedimentaire, issu du gisement de Lam-Lam pres de Thies, est 
exploite par la Societe senegalaise des phosphates de Thies a Dakar. 

11 possede une teneur elevee en P205 (34 1) avec une galantie minimum 
de 74 1 BPL et un faible titre en feral qui lui permet diverses applications 

industrielles. 

11 COOVient ainsi a la fabrication de l'acide phosphorique, seul OU en 
melange, du superphocphate simple, comne le montrent divers exemples dans le 
monde, et du superphosphate triple. 

Ce phosphate est utilisable directement coaane engrais en sols acides 
(pH < 6), et de preferecce numides, pour etre plus rapidement assimile. 

Des essais off iciels de base au Senegal ont montre son interet dans la 

fumure de l'arachide. 

Sur une periode de huit ans, on a releve des augmentations de rendement 
substantielles compensant largement le cout de la fumure initiale. 

*Par M. Robert Faure, Societe senegalaise des phosphates de Thies. 
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KOWEIT 

L'industrie des phosphates dans la region ar~* 

L'industrie existe depuis le XIXeme siecle et, de nos jours, huit pays 
arabes fabriquent des engrais phosphates. La production de phosphates 
naturels est passee de 31 millions de t en 1980 a 42 millions de t en 1988. 
La part des phosphates naturels dans la consoanation d'engrais phosphates 
varie d'un pays a l'autre de la region entre 10 et 100 1 du total. Les 
phosphates obtenus dans la region titrent entre 65 et 77 1 ou ils sont passes 
de 1,9 million de t de P205 en 1980 a quelque 5,7 millions de t en 1990. 
I.a region fournit du superphospbate simple, du superphosphate triple, du 
phosphate d'anmonium et quelques engrais NPK. En 1988, on a produit 
1,2 million de t de sup~rphosphate simple destine exclusivement a la 
consommation locale; la production de superphospbate triple a ete en 1988 de 
2,2 millions de t, dont une faible portion est consommee sur place et la 
majorite exportee. La production de phosphate d'amnonium s'est elevee en 1988 
a 2,7 millions de t, contre 400 000 t seulement en 1980. Le phosphate 
d'amuonium est destine en grande partie a l'exportation. 

*Par M. Wadie s. Abboud, chef du departement de !'information et des 
publications, Arab Federation of Chemical Fert1lizer Producers. 
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PIAIAWI 

Gisements de mineraux du groupe I - Apatite* 

L'apatite est un mineral phosphate frequeanent utilise dans la 
fabrication d'engrais (superphosphate) et qui, .oulue, peut dans certaines 
conditions, etre apportee directement au sol. 

L'apatite est presente dans des pyroxenites a Kalindi et a Chingale, deux 
localites de la region SL1. A Kalindi, les sols eluviaux qui forment la couche 
de couverture de la pyr<>Xenite contiennent en moyenne 7,8 i de chlorapatite. 
Des fouilles de recherche en profondeur et des forages a carottage ont montre 
que les pyroxenes contenaient a Chingale quelque 8,7 X d'apatite dans les 
zones explorees. En depit de son importance, le gisement d'apatite de 
Cbingale est moins interestiant que le gisement de Tundulu dont il est question 
ci-apres. 

Le principal gisement d'apatite se trouve a la colline de Nathace, dans 
le district de Mulanie. Les rocbes apatitiferes y forment un arc large de 
30 a 100 m, autour du cote est de la colline. L'apatite se presente sous la 
fonne de grains de couleur rose pile, d'un diaaetre moyen de 0,1 111111, dans une 
matrice de calcite. L'apatite contient environ 2,09 1 environ de fluorine. 
En 1970, on a entrepris des forages exploratoires dans une certaine partie de 
la zone pour determiner !'importance du gisement. 

Selon les resultats des forages, 1 250 000 t de roche riche en apatite et 
contenant en moyenne 15 1 de P205, pourraient etre exploitees a ciel 
ouvert. Dans cette masse, on a delimite une zone de quelque 900 000 t 
contenant en moyenne 22 i de P205. Le gisement de Nathace Bill est une 
reserve importante de phosphates, dont l'ex:ploitation depend de la fabrication 
d'acide sulfurique au Kalawi. 

Des gisements de mineraux contenant du soufre (pyrite et pyrrhotite) se 
trouvent a Malingunde Bill, a 25 km au sud-ouest de Lilongwe, et pres de 
Chisepo, a 50 km au nord-est de Lilongwe. Le Service geologique a e~udie les 
deux gisements et procede a des forages qui ont revele a Malingunde Bill la 
presence de 2,5 millions de t de gneiss pyritifere contenant en moyenne 10 i 
de soufre. Les tests de preparation du mineral ont montre qu'en employant des 
methodes de separation par gravite on obtiendrait des concentres permettant de 
couvrir les besoins d'une usine d'acide sulfurique. Dans la zone de Cbisepo, 
le meilleur gisement se trouve a Nkhanya Bill, OU un forage a fourni un 
mineral contentant en moyenne 11,9 i de soufre; on suppose que plusieurs 
millions de t de gneiss pyritifere existent a cet endroit au-dessus du niveau 
de base. 

*Par M. Ibrahim A.G. Panjwani, administrateur gerarat, Royal Chemical 
Enterprises Ltd. 
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Programie d'essais sur la solubilisation des phosphates 
par le cha!Dpignon PB-50* 

Le rapport traite de la contribution de micro-organisces et, en 
particulier, du champignon PB-50 a la solubilite accrue des engrais phosphates. 
Il ressort d'un certain nombre d'etudes recentes que jusqu'a 70 1 du phosphate 
applique par les agriculteurs peuvent etre absorbes par l'argile OU la matiere 
organique contenue dans le so~, ce qui les rend moins faciles a assimiler par 
les plantes. Certains micro-organisaes qui existent spontanement dans le sol 
ont la capacite de solubiliser les phosphates, ce qui reduit l'apport 
necessaire d'elements fertilisants dans une proportion pouvant aller jusqu'a 
50 1. On recapitule dans le rapport les resultats d'experiences en champ 
portant sur la production locale de micro-organismes et leur application. Les 
conclusions·obtenues sont les suivantes: 

1. L'assimilation potentielle de P205 par les cultures au cours de la 
periode de vegetation ne depasse pas 30 %, par suite de l'absorption rapide 
par les constituants du sol; 

2. Administre en quantites suffisantes, le champignon Penicili\UD Bilaji, qui 
existe naturellement dans le sol a tres faible concentration peut favoriser 
grandement l'assimilation de P205 par les cultures au cours de toute la 
periode de vegetation; 

3. L'essai en champ execute dans la province canadienne de Saskatchewan a 
montre que !'application du champignon permet de reduire de 50 1 I'apport 
necessaire d'engrais, pour un rendement identique; 

4. L'essai en serre a montre que le cbampignon est capable de solubiliser le 
P205 contenu dans les phosphates naturels; 

5. La diffnsion de la technique du champignon PB-50 permettrait, en cas de 
reussite, d'economiser les centaines de millions de dollars des Etats-Unis 
d'investissements qu'exige l'expansion de l'industrie des engrais phosphate. 

Etude sur l'emploi de minerais de phospbate 

Le rapport traite des utilisations possibles de minerais de phosphate de 
basse ou moyenne qualite, qui contiennent entre 10 et 25 1 de P205, 
notamnent apres avoir subi des operations d'enrichissement, en vue de 
l'application directe comne engrais phosphate; produits calcines et 
partiellement acidules, nitrophosphates liquides et superphosphates simples. 
L'auteur parvient a la conclusion que les minerais phosphates contenant plus 
de 30 1 de P205 se pretent a lA fabrication d'engrais phosphates 
hydrosolubles, alors que l'enrichissement d'un minerai titrant moins de 10 1 
ne presente aucun interet economique. 

Les phosphates pauvres suffisaJ1111ent reactifs peuvent etre utilises 
directement co11111e source de phosphore, compte tenu d'element& co11111e le type de 
roche, la granulometrie, le mode d'application, etc. Certaines techniques, 

*Par un conseiller interregional, Service des industries chimiques, 
Departement des operations industrielles, ONUOI. 
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telles que le traitement thermique, qui reduit a l'etat amorphe les structures 
cristallines, permettent cependant d'accroitre l'efficacite des phosphates 
moulus. 

D'Wle man1ere generale, les techniques employees pour produire des 
engrais derives des phosphates naturels moulus et convenant a l'application 
directe sont relativement simples et bon marche, n'exigent qu'un minimum de 
personnel technique et ne se pretent pas particulierement aux economies 
d'echelle. Les phosphates naturels moyens ou pauvres constituent done une 
source hon marche de phosphore pour les engrais. Ces gisements existent dans 
de nombreux pays de l'Afrique subsaharienne. Les experiences executees en 
plein champ ou en plantation, dans differents conditions agroclimatiques et 
pedologiques, ont demontre la valeur agronomique des phosphates naturels 
appliques directement. 

Pro~uction d'engrais a partir de phosphates. meme pauvres 

L'etude traite de la possibilite d'utiliser des phosphates pauvres ou 
mo)enS pour la fabrication d'engrais et des problemes qui Se posent a cet 
egard. Elle montre que de petites usines, :implantees en milieu rural et 
utilisant les roches de phosphate disponibles sur place, peuvent soutenir la 
concurrence des grandes usines a vocation exportatrice, en ce qui concerne le 
prix du produit rendu au paysan africain. Apres avoir traite, dans une breve 
introduction, de la geologie et de la prospection des mines de phosphate, 
l'etude analyse de maniere approfondie les procedes de preparation et 
d'enrichissement des phosphates moyens, eu egard a la fois aux methodes 
traditionnelles et aux techniques nouvelles convenant a la fabrication de 
produits non conventionnels. Elle conclut, avec preuves a l'appui, que cornpte 
tenu d'Wl certain nombre de variables telles que le type de sol, les fa~ons 
culturales, les caracteristiques de la roche, l'absence ou la presence 
d'irrigation, etc., les engrais a faible teneur en P205 peuvent contribuer 
grandement a satisfaire les besoins d'engrais de !'agriculture dans l'Afrique 
subsaharienne. 

L'etude se compose des chapitres suivants : 

Fertilisation et matieres fertilisantes; 

Influence de l'appauvrissement des phosphates sur les differents 
cycles de fabrication des engrais; 

Geologie des mines de phosphate; 

Enrichissement des phosphates pauvres; 

Engrais non conventionnels obtenus a partir de phosphates pauvres 

Produits convenant a !'utilisation directe; 

Produits obtenus par transformation chi~ique simple; 

Produits obtenus par transformation bfochimique. 
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L'utilisation du phosphal 4Ql!l!le en2rais phosphate et 
source de phosphore pour la fabrication d'engrais a 

elements fertilisants multiples : !'experience pakistan~* 

Au cours d'une periode de plus de 10 ans, 181 essais en champ ont ete 
entrepris a 90 sites representant differents types de sol et differents 
ecosystemes pour ~valuer l'efficacite du phosphal coame engrais phosphate pour 
le riz, le ble et le mais. Sur la base d'une teneur equivalente en P205, 
on a compare les effets inmediats et cumulalifs du phosphal et du 
superphosphate simple ordinaire aux doses recomnandees ou a des doses variant 
progressivement. Les resultats montraient que le phosphal avait en moyenne la 
meme eff icacite agron01Uique que le superphosphate simple pour le riz, et une 
efficacite moindre de 15 et de 27 1 pour le ble et le ma1s, respectivement. 

En melangeant par granulation en bacs le phosphal avec l'uree, le nitrate 
de calcium anmoniacal et le sulfate d'amnoniaque, on a demontre qu'il etait 
possible d'obtenir des engrais composes variant considerablement en ce qui 
concerne le rapport N:P ainsi que les caracteristiques physiques et chimiques. 
Les melanges contenant de l'uree avaient cependant les proprietes les plus 
souhaitables. Le melange uree pbosphal se revele superieur du point de vue 
agronomique car il se comporte comne un engrais a action lente. 

Le phosphal peut done remplacer le superphosphate simple dans le cas du 
riz, alors qu'il faut augmenter la dose de so a 100 i pour obtenir des effets 
immediats identiques pour le ble et le mais. Le phosphal semble cependant 
superieur au superphosphate simple en ce qui concerne les effets cwnulatifs. 

Traitement et utilisation de phospbates de gualite moyepne et 
inferieure : la situation au Pakistan** 

Utilisation des phosphates naturels locaux : options technologiques 

Les phosphates naturels que l'on trouve au Pakistan se presentent 
generalement sous la forme de roches siliceuses, dolomitiques, granulees, 
dures, denses et de couleur gris moyen ou £once. La roche est siliceuse dans 
la region de Kakul, essentiellement dolomitique dans la zone de Lagarban et 
pyriteuse dans la region de Dalola. Les etudes petrographiques de phosphates 
naturels provenant de la region de Lagarban, executees a Albany (Etats-Unis 
d'Amerique), ont mis en evidence dans !'ensemble des echantillons, une 
association intime d'apatite, de quartz (en grains), d'hematite (Fe203) et 
de composes hydrates du fer. La qualite du minerai varie considerablement a 
l'interieur des differents gisements. 

Les reserves sont peu importantes, la teneur en MgO assez elevee, la 
teneur en Fe203 et en carbonates depassant les limites admises. 
L'utilisation de ces phosphates est done une gageure pour tous les 
interesses. Differents organismes internationaux ont execute des etudes sur 
l'enrichissement des phosphates de type siliceux et dolomitique d'origine 
locale. 

*Par M.I. Bajwa, M. Zahid Aziz, M.M. Rashid, M. Raza Hussain, National 
Fertilizer Corporation of Pakistan. 

**Par M. Zahid Aziz, consultant de l'ONUDI, National Fertilizer 
Corporation of Pakistan. 
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Des experiences de flottaison : des carbonates et de la silice, du fer, 
et des phosphates, ont ete executnes par le US Bureau._Q(_~. Albany 
(Etats-Unis d'Amerique). Les differentes experiences ont confirme que la 
flottaison des phosphates donnait des resultats meilleurs que ceux obtenus par 
flottaison des carbonates, de la silice et du fer. 

Eu egard au cout eleve des techniques complexes a employer pour ramener 
la teneur en impuretes indesirables au niveau souhaite, l'enrichissement des 
phosphates naturels n'a pas ete juge rentable. Pour exploiter les gisements 
locaux de phosphates d€ qualite moyenne, il faudra done faire appel a d'autres 
formules techniques, c'est-a-dire des procedes permettant de traiter des 
phosphates naturels, quelle que soit la qualite de la roche. 

Ence qui concerne !'utilisation et le traitement des phosphates naturels 
de qualite moyenne, il existe les options suivantes : 

Production d'acide phosphorique; 

Transformation directe en engrais phosphates 

Fabrication de nitrophosphates; 

Fabrication de superphosphate simple. 

Autres options 

Melange; 

Utilisation directe des phosphates naturels. 

L'etude decrit ensuite les capacites techniques de l'industrie asiatique 
des engrais, eu egard aux elements suivants : 

Etude des procedes, etudes d'avant-projet et de projet; 

Gestion des projets, passation des marches, construction et services 

d'inspection; 

Demarrage, reception et exploitation des installations; 

Promotion des ventes, commercialisation et distribution; 

Entretien, aide technique et pieces de rechange; 

Possiblite de mettre sur pied des services et moyens de recherche
developpement, d'essai, d'insper.tion, de controle de la qualite, etc.; 

Moyens de formation de la main-d'oeuvre; 

Coentreprises; 

Acr.ords de commerce de troc ou de compensation; 

Repartition du marche; 

Rationalisation, modernisation et remise en etat des usines d'engrais. 
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SENEGAL 

Presentation de la filiere phosphate* 

Les phosphates representent l'essentiel de la production miniere du 
Senegal qui est le deuxieme producteur africain apres le Karoc. L'exploitation 
constitue un domaine essentiel de la vie economique et sociale du pays. Les 
ex~loitations quant a elles, occupent wie part importante des recettes totales 
du COGlllerce exterieur. Les recherches Ont mis en evidence deUX gros gisements 
qu'exploitent la Compagnie senegalaise des phosphates de Ta1ba (CSPT) et la 
Societe senegalaise des phosp~.ates de Thies (SSPT), societes dans lesquelles 
l'Etat detient 50 1 du capital. En dehors de ces gisements en exploitation, 
il existe des ressources connues a Matam au nord-est du Senegal (36 millions 
de t a 28,7 1 P205), en Casamance au sud, a Hamel (phosphate precambrien) 
et toute la bordure Est du Bassin sediJDentaire. L'ensemble des reserves de 
ptospbate du Senegal sont evaluees a plus de 100 millions de t. 

Pour mieux valoriser ce potentiel, l'Etat a cree les Industries chimiques 
du Senegal (ICS) qui transforment \Dle partie des phosphates de Tail>a en acide 
phosphorique et engrais. Les societes de la filiere visent \Dle meilleure 
vaiorisation des ressources en ameliorant les flow-sheets, maximisant les 
rendements par la diminution des couts, la diversification des produits et la 
valorisation des sous-produits (schlanns phosphates non flottes, •·pebbles"). 
L'impact de la filiere est mesurable a travers ses effets sur les principaux 
s~cteurs de l'economie nationale (plus du quart de la consoamation 
d'electricite, pres de 80 1 du trafic ferroviaire, plus de 10 1 de la 
consomnation des produits petroliers, environ 40 1 du trafic maritime de Dakar 
et environ 23 1 des exportations totales des biens du Senegal et plus de 
2 300 emplois penDailents. 

Valorisation du minerai de Ia1ba* 

Le procede d'enrichissement applique au minerai de Tail>a comporte 
principalement : 

L'elimination des fractions superieures a 25 111111 1 steriles; 

La separation par tamisage de la fraction superieure a 8 an; 

Le broyage de cette fraction en vue de sa flottaison; 

L'elimination des tranches les plus fines non justiciables de la 
methode de flottaison actuelle; 

La flottaison anionique dans plusieurs circuits separes des mineraux 
phosphates et elimination de la gangue siliceuse; 

La filtration et le ser.hage du concentre; 

Des circuits d'epaississage des differents flux sortants pour 
maximiser la recuperation de l'eau; 

*Par M. Cheri£ El Waly Diop, ingenieur geologue, Direction des mines et 
de la geologie. 
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On obtient ainsi un concentre marchand a haut titre (79 a 80 BPL), et 
trois rejets : 

Les silex parfaitement steriles (17 t du tonnage extrait); 

Les schlamms : (24 t de P205 et 36 t du tonnage extrait); 

Les residus de flottaison a 8 ~ de Pz05 (7 t du tonnage extrait). 

Le concentre obteuu est de haute qualite : 

Il peut etre utilise directement, sans broyage; 

La capacite de filtration du gypse est tres elevee; 

Le rendement d'extraction du Pz05 depasse 96 t; 

i..a consonaation d'acide sulfurique est reduite (2,5 t d'acide a 
100 1/t de P205); 

La concentration de l'acide phosphorique est facile et les engrais 
liquides obtenus ont des qualites satisfaisantes pour le stockage. 

Cibles pour !'amelioration de la recuperation du phosphate a Iaiba 
Les "schlanms"* 

La concentration du phosphate brut provenant de la mine conduit a trois 
rejets : 

Des silex parfaitement steriles ct :nalheureusement quasi inutilisables; 

Des residus de flottation, qui sont desormais epuises jusqu'a 8 OU 9 t 
de P205; les residus anciens, moins bien epuises, sont retraites 
et fournissent ainsi pres de 10 t de la production globale de la mine; 

des "schlaams", residus tres fins, representant plus du tiers du 
tout-venant de la mine, a une teneur de 25 1 en Pz05, et 
normalement rejetes dans des bassins de decantation. 

L'importance de ces rejets de schlamns a justifie depuis longtempa des 
recherches pour la mise au point de leur valorisation. 

L'analyse des caracteristiques physico-chimiques du produit ayant ete 
conduite par diverses methodes, plusieurs procedes de valorisation ont ete 
envisages : utilisation directe c011111e amendement, concentration par 
agglomeration OU par floculations &electives, attaque chimique directe et 
enfin cyclonage des fractions les plus grosses, procede aujourd'hui mis en 
oeuvre par les ICS. 

*Par M. Babacar Diagne, directeur des exploitations, Compagnie 
senegalaise des phosphates de Ta1ba. 

• 
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klorisation des "schlamns" de phosphates* 

Les schlanns bruts ~ont des residus d'extraction des mines de Taiba 
constitues de fines particules de taille inferieure a 40 microns. Ils se 
presentent sous forme de susrension a 60 grammes/litre de matiere solide dont 
la teneur en P205 des schlamms est de l'ordre de 23 a 25 1. Ils soot 
concentres a 120 grammes/litres dans des pre-epaississeurs avant d'etre 
rejetes dans des bassins d'epandage pour une recuperation ult:Ur.e de l'eau. 
Les schlamms bruts representent 36 1 du tonnage ex.trait de ln mine. En 1988, 
2 900 000 t de schlamms ont ete produites • 

Le procede de traitement utilise par les IC~ pour la valorisation des 
schlalllllS consiste a recnperer par hydrocyclonage la fraction des particules 
superieures a 10 microns. Cette fr3ction represente environ 29 1 de la masse 
totale des schlamms bruts. 

Les schlamms enrichis sont melanges avec du minerai marchand dans une 
proportion de l'ordre de 18 1 en poids. Cet apport de schlanms enrichis n'a 
entraine aucune consequence mesurable sur le fonctionnement de !'atelier. 

En 1988, 86 147 t de schlamms enrichis secs ont ete produites soit 
69 742 t d'equivalent phosphate marchand. 

L'objectif envisageable a terme est de porter cette utilisation a 
300 000 t/an equivalent phosphate, soit pres de 30 1 de la consommation de 
l'unite d'acide phosphorique. 

Un exem.I-1,e de phosphate tricalcique du Senegal 
sa nature - ~es applications** 

Le gisement de phosphate type "lam-lam" sous forme de lentilles exploite 
par la SSPT est situe en bordure du plateau de Thies a proximite d'un vaste 
gisement de phosphate alumino-calcique. 

Son extraction : se fait par exploitati~n classique en carriere a ciel 
ouvert. Le recouvrement d'une epaisseur variant entre 13 et 20 m, constitue 
~e la~erite est abattu a l'explosif et transporte : la veine phosphatee, d'une 
puissance moyenne de 6 m, est extraite apres foisonnement et subit un simple 

traitement mecanique. 

Son application dans l'industrie des engrais 
recevoir trois destinations: 

le produit obtenu peut 

Fabrication industrielle de superphosphate simple; 

Utilisation directe comme engrais apres broyage a 160 microns; 

Fahrication d'acide en melange avec d'autres phosphates. 

*Par M. Doudou Fam, ingenieur, Industries chimiques du Senegal. 

**Societe senegaiaise des phosphates de Thies. 
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Ses applications agronomiques : conne tous les phosphates tricalciques 
naturels, ce phosphate est caracterise par une solubilite faible, aussi son 
emploi est-il limite aux sols tres acides, de pH inferieur a 6 ou il permet 
une action progressive et prolongee de la fumure phosphatee. 11 est de ce 
fait surtout utilise en fumure de fond. 

Conclusion: Les donnees presentees sur un type defini de phosphate 
tricalcique riche en P205, le phosphate lam-lam du Senegal, confirment, a 
la lumiere de l'experience acquise, son utilisation possible autant dans 
l'industrie des engrais pour la fabrication de l'acide phosphorique et de£ 
superphosphates que dans l'application directe en fumure de fond des sols tres 

acides. 

• 



SENEGAL 

- 41 -

Application directe du phospal coame f ertilisant -
Comparaison avec le syperphosphate si,m,pj& 

• Le phospal provient d'un minerai extrait a Thies, au Senegal dans les 
mines de la SSPT*, OU des reserves impcrtantes d'une matiere premiere de 
composition homogene et a teneur elevee en P205 ont ete reconnues et 
exploitees : plus de 50 millions de tonnes sur une concession de 30 000 ha. 
Ce minerai est un phosphate double de chaux et d'alumine. 

Le minerai, apres traitement mecanique et calcination au four tournant, 
subit des changements fondamentaux dans sa structure initiale: 

Une transformation physique : dissociation des structures cristallines 
et transforination en une phase amorphe; 

Une transformation chimique : augmentation de la concentration en 
P205 de pres de 6 points par le depart de l'eau de constitution. 
Elimination du fer de la combinaison phosphatee sous fonne d'oxyde ferrique 

libre. 

La concentration du phosphal - 34 unites/100 kg - contribue a reduire les 
frais de manipulation et d'ep:uidage. 

Le phospal repond aux criteres "engrais CEE" definis par la 
reglementation de la Coamunaut~ economique europeenne. Pour les phosphates 
alumino-calciques, cette reglementation prevoit une evaluation du phosphore 
coame le P205 soluble dans le citrate d'ammonium alcalia de Joulie. 

Dans le cas du phospal, cette solubilite est au moins de 80 i (en poids) 
de son P205 total. La solubilite dans le citrate qui apparait en meme 
temps que la valeur fertilisante est en correlation avec celle-ci. Elle n'est 
pas toutefois l'image exacte de l'efficacite reelle du phosphal; les etudes 
ont, en effet, montre que sous l'action des solutions du sol, la totalite des 
unites du phosphal pouvait etre assimilee par les plantes. 

La valeur fertilisante du phospal repose sur une utilisation en culture 
datant de plus de 40 ans, confortee par des etudes et des essais realises dans 

des conditions prerises. 

Des effets immediats comparables a ceux du superphosphate simple sont 
obtenus sur des sols tres pauvres, mais des arriere-effets superieurs du 
phospal mettent en evidence son action residuelle. 

Le calcul, apres l'analyse chimique de chaque recolte, des quantites de 
P205 exportees, confirme que la totalite des unites de phospal possede une 
valeur fertilisante. Le phospal est apte a corriger les sols qui presentent 
des deficiences en P205 ainsi qu'a maintenir leur potentiel alimentaire, 
apres cet enrichissement. Le phospal peut etre employe en tous types de sols 
agricoles et normaux, couvrant unG plage de pH etendue (de l'ordre de pH eau 
5,5 a plus de 8,3). 

*Societe senegal,aise des phosphates de Thies. 
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Le phospal est un engrais qui s'est distingue depuis 40 ans, par des 
proprietes appreciables au plan economique : 

11 n'agit pas sur la reaction des sols; 

11 n'est pas sensible a la retrogradation en composes non disponibles, 
frequente dans certaines f~rmes solubles - eau. Son emploi recouvre les 
champs d'application suivants : tous types de sols, en fumuce de redressement 
Comme en fumure d'entretien; il est utilisable en l'etat OU melange avec 
d'autres engrais ainsi que simultanemeot avec des amendements calcaires ou 
magnesium. 

Toutes les potentialites qu'offre le phospal justifient son developpeirent 
marque dans de nombreux pays situes en cli.mat tempere coame en cli.mat tropical. 

La valorisation des phosphates de Matam* 

Le gite a phosphates de chaux dits phosphates de Matam se situe a 50 km a 
vol d'oiseau de cette localite. 11 se developpe a 5 km de la route bitumee 
Saint-Louis-Matam-Bakel; a 190 km de Tambacounda et a 125 km de l'axe 
ferroviaire Dakar-Bamako, et a 590 km de Dakar par route via Linguere. 

Le phosphate se trouve a deux endroits : 

Panneau sud : Quali-Diala : 300 ha 

Panneau nord : Ndendory : 500 ha 

avec net passage lateral rapide vers le nord, le sud et l'est. 

Caracte- P205 Si 02 Feral Cao CA/P205 
ristiques En millions 

En pourcentage de tonnes 

Ouali-Diala 27,6 9,9 3,4 44,l 1,60 12 

Ndendory 29,l 11,1 4,1 43,5 1,49 27,5 

Le phosphate est pulverulent (80 microns) avec en moyenne 5 a 10 pp de 
cadmium. 

Le tawc de decouverture moyen est de 4.9 

Des essais de valorisation ont ete menes au niveau de Ta1ba. Des essais 
faits sur un echantillon lourd menes par le BRGM par voie seche, et des essais 
agronomiques dans les stations par l'lSRA, la SODEFITEX et la SODAGRI 
(vulgarisation en milieu rural). 

Conclusions : En vulgarisation rurale, les essais ont porte sur le ma1s, 
le riz et le coton. Les resultats ont ete satiGfaisants. 

*Par M. Cherif El Waly Diop, ingenieur geologue, Direction des mines et 
de la gthlogie. 

• 
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L'Etat envisage une exploitation en carriere pour l'utilisation directe 
dans le cadre des amenagements du bassin du fleuve. 

Les ressources phosohatees de l'Afrigue de l'Ouest 

• Ence qui concerne l'extraction et le traitement, en termes de geologie 
eonomique, la rentabilite de telles exploitations demande generalement une 
produrtion annuelle de minerai marchand important d'au moins 1,5 million 
de t. Les reserves de gisement doivent etre adaptees a ces productions et se 
chiffrent a des dizaines, des centaines de millions de t. 

L'exploitation en carriere est generalement preferee. 

Un avantage majeur de la decouverte dans ce contexte est de pouvoir 
exploiter simultanement plusieurs couches mineralisees en mettant de cote les 
niveaux steriles intercalaires et de permettre wte mecanisation poussee. Des 
engins de grosse capacite sont utilises a cet effet pour !'extraction : 
draglines a godets, roues-pelles, pelles mecaniques et, pour le transport a 
l'interieur de la mine, les gros camions porteurs de 100 a 225 t de charge 
utile. 

Les minerais phosphates ainsi extraits posent souvent selon leur 
mineralogie un maximum de cas de figures differents et difficiles a resoudre 
et le facteur aptitude a l'enrichissement devient alors essentiel. Des la 
mine, les minerais subissent les premiers traitements physiques avant la 
derniere operation de valorisation. 

La solubilisation des phosphates precedant la fabrication des engrais se 
fai t en general selon deux grandes filierer, : 

La filiere soufra (c'est la principale) 
phosphates et soufre; 

les produits de base sont 

La filiere nitritique a partir d'energie et de phosphate. 

La f iliere de solubilisation sulfurique est tributaire de son cote, des 
ressources en soufre ainsi que du cout de ce dernier. Or les experts sont 
tres pessimistes sur les ressources a long terme de cette matiere et il est 
probable que dans l'avenir, les priY- du soufre evolueront de ce fait vers la 
hausse. 

Toutefois, des precedes permettent de reutiliser le gypse forme dans 
cette attaque (phosphogypse resultant de la filtration de l'acide 
phosphorique) pour regenerer le S02, compose intermediaire de la fabrication 
de l'acide sulfurique. Ce recyclage demande cependant beaucoup d'energie. 
Les problemes du cout de l'energie et des ressources en soufre sont done les 
problemes fonda111entaux du futur. Ils guideront l'evolution de la fabrication 
des fertilisants. 

Actuellement en voie d'experimentation, les techniques de fabrication 
d'engrais economes en energie et en matieres premieres (soufre) prendront done 
dans l'avenir de plus en plus d'importance. 
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Le rapport porte essentiellement sur les q:.iatre chapitres suivants: 

La prospection des phosphates en Afrique de l"Ouest; 

Le traitement des minerais de phosphates; 

Les engrais phosphates; 

L"utilisation des phosphates e~ agriculture. 

La prospection des phosphates en Afrique de l'Oues~ coaaencee juste apres 
la seconde guerre mondiale, a ete menee par le Bureau minier de la France 
~·outre-mer entre 1948 et 1959 puis par le Bureau de recherches geologiques et 
minieres a partir de 1959 en collaboration avec les directions des mines et de 
la geologie et les societes de developpement minier de pays concernes. 

Dans cette perspective, les c~nnaissances acquises ~a et la a travers le 
monde sur la geologie des phosphates Sedi.mentaires d'origine marine, fiUr les 
environnements paleogeographiques et sedimentologiques - notanment 
!'association phosphates - sediments chimiques, la condensation des series, la 
faiblesse de la composante terrigene, les caracteres radioactifs de ces 
phosphates, etc. - ont naturellement servi de guides de recherche des 
concentrations et permis d'aller plus vite. Pratiquement cette exploration 
comporte generalement trois phases successives : 

Le recensement dans un bassin des periodes favorables a la 
sedimentation phosphatee, 

La delimitation des zones favorables a !'accumulation des depots 
phosphates, 

L'etude detaillee de ces zones favorables. 

Les recherches sont alors menees principalement par puits et sondages, 
parfois accompagnees de diagraphies; elles se sont developpees en general de 
proche en proche sur indices connus et par secteurs potentiels. 

Finalement, quelles soot les utilisations des phosphates en agriculture ? 

A l'echelle de l'Afrique et meme a celle du monde, il est clair que ce 
sont les engrais issus des filieres d'attaque sulfurique, phosphorique et 
nitrique qui sont les plus utilises et qui font l'objet des tests et des 
pratiques agricoles les plus diversifiees selon les climats, les pays, les 
cultures. Le sujet etant extremement vaste, !'auteur se limite ici au cas des 
phosphates naturels a la lumiere des travaux menes au cours des dernieres 
annees en Afrique par les institutions internationales de developpement 
agricole et les organismes de recherche africains. Bien qu'orientees vers les 
phosphates naturels, les procedures presentees ici sont neanmoins asscz 
analogues a celles mises en oeuvre pour les engrais. 

Les phosphates naturels, generalement de type apatitique, peuvent avoir 
des degres de solubilite et d'assimilabilite tres differents. Leur 
comportement depend d'abord des caracteristiques intrinseques et ensuite des 
reactions avec le milieu. 

En conclusion, la periode actuelle, plus encore que les precedentes, doit 
etre orientee vers la satisfaction des besoins agricoles africains et 
l'autosuffisance alimentaire encore tres inegalement assuree. On se trouve 

I II 11 
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dans une phase de transition entre !'utilisation traditionnelle d'engrais de 
haut titre (avec quelques exceptions cOURe le superphosphate simple, certains 
cas d'application directe) et celle de produits mieux adaptes a la diversite 
des situations economiques regionales et locales. Cette adaptation passera 
plus que jamais par une bonne concertation entre tous les intervenants de la 
filiere phosphate et c'est bien en ce sens que le present expose a ete con~u. 




